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SOCIETE « DIGIROOT AFRICA »

Abidjan Cocody-Angré, lot 1037 ilot 44., Lot

1037, Ilot 44

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 19/08/2024, et
enregistrés au CEPICI le 21/08/2024, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « DIGIROOT AFRICA »Dénomination :

La promotion, l'exploitation et la diffusion des
nouvelles technologies de l'information et de la
communication (NTIC) ainsi que tous conseils et études y
relatifs,

La production d'émissions interactives,
Le conseil en télécommunication, stratégies et

marketing,
La formation,
La représentation de marques,
Les services à valeur ajoutée en

télécommunication,
La production et la fourniture de contenue

audiovisuel et multimédia,
La création de système d'information,
La conception de sites INTERNET,
La fourniture d'accès internet,
L'audit de systèmes de télécommunication,
 L'installation et l'exploitation de centre

d'appel,
La vente de matériels et de solutions

informatiques,
Les activités de toutes sortes liées au NTIC,
L’aménagement foncier,
Le lotissement,
La vente de terrains,
Le reprofilage de voies,
Le génie-civil - BTP
L’importation de véhicules,

Objet :



La location, vente de véhicules,
La livraison de marchandises,
Le transport de marchandises et toutes autres

activités liées au commerce général et au Transport de
personnes physiques

elle peut effectuer, soit pour elle-même, soit
pour compte de tiers toutes opérations industrielles,
commerciales, agricoles, forestières, financières, de
nature mobilière ou immobilière, tant en République de
Côte d’Ivoire qu’à l’étranger, sans préjudice de l’
application des dispositions légales en vigueur en
République de Côte d’Ivoire, se rattachant directement ou
indirectement, en tout ou en partie, à son objet social ou
de nature à en faciliter la réalisation ;

elle pourra notamment, sans que cette
énumération soit limitative, faire construire, acquérir,
aliéner, prendre en location tout immeuble ou fonds de
commerce, tout brevets et licences ;

elle peut aussi s’intéresser par voie d’apport,
de souscription, de fusion, de participation financière, ou
par tout autre moyen dans toute société ou entreprise
Ivoirienne ou étrangère, ayant un objet similaire ou
connexe au sien ou simplement utile à la réalisation de
tout ou partie de son objet social ;

L'utilisation et la vente de tous matériels
spécifiques à l'activité ;

La prise, l'acquisition, l'exploitation, la vente,
l'octroi de tous procédés, licences, brevets, et marques
de fabrication entrant dans l'objet de la société ;

L’importation et l’exportation de matériels ou
tous autres objets liés aux activités de la société ;

La prise à bail, avec ou sans promesse de
vente, l'achat, l'aménagement, et la transformation, la
construction et la revente de tous immeubles et locaux
nécessaires à l'exercice de ses activités ;

Et pour la réalisation de l’objet social :

- l’acquisition, la location et la vente de tous
biens meubles et immeubles.

- l’emprunt de toutes sommes auprès de tous
établissements financiers avec possibilité de donner en
garantie tout ou partie des biens sociaux.

- la prise en location gérance de tous fonds de
commerce.

- la prise de participation dans toute société
existante ou devant être créée

- et généralement, toute opérations financières,
commerciales, industrielles, mobilières et immobilière, se



rapportant directement ou indirectement à l’objet social
ou pouvant en faciliter l’extension ou le développement.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Capital

Abidjan Cocody-Angré, lot 1037 ilot 44., Lot
1037, Ilot 44
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M DANHO AKPONI THIERRY-NOEL (GÉRANT)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2024-B13-09128 du 21/10/2024 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :
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